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M. Péret accepterait 
une transaction 

Le Ministre des Finances trouverait 
une majorité à la Chambre 

(OE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
L'esprit de conciliation monlie hier par M. 

fiuoul Péret à la Commission des Finances a été 
diversement commenté dans les couloirs de la 
Chambre, et ceux-là mêmes gui, ces temps der
niers, étaient les premiers à inciter le Ministre 
tes Finances a transiger, ne cachaient pas leur 
iêsillus.on devant la nouvelle altitude prise par 
ht. Raoul revêt. 

Parmi les membres de la Commission des Fi-
nances.ceux du centre et de la droite se montrè
rent nettement défavorables à la nouvelle orien
tation que le. Ministre compte donner à ses 
projets. 

On considère qu'en abandonnant le principal 
de ces projets, après avoir déclaré que le vote 
en était ir.-tispensable, M. Raoul Péret parais
sait pousser l'esprit de conciliation jusqu'à la 
faiblesse et qu'en outre il se diminuait a l'égal 
4» ses prédécesseurs en cédant, comme eux, à 
Vinlonction socialiste. On estimait, dautre nart, 
pue la fusion en un seul article de taxes diver
ses a tout l'air de préparer un véritable escamo-
me. 

Parmi les représentants des groupes de gau
che, au contraire, on se montrait satisfait des 
possiblilitâs de transaction que permettent d'en
trevoir les deruières déclarations de M Raoul 
Péret. On disait qu'elles contribueront puissam
ment à l'apaisement que tout le monde souliaite 
et que réserve faite de eerUiv.cs des nouvelles 
taxes que M. Raoul Péret doit proposer, il n'est 
pas douteux qu'une majorité se trouvera à la 
Cnambre v°ur voter le projet ainsi modifié.. 

Au Conseil des Ministres 
Les ministres et sous.secrétaires d'Etat se 

•ont réunis samedi matin, à l'Elysée, sous Ja 
présidence de M. Doumergue. M. Briand a 
entretenu le Conseil de la question des fonc
tionnaires. Le Président du Conseil a mis 
ensuite ses collègues au courant de la situa
tion extérieure. 

M. Raoul Péret a indiqué au Conseil les 
raisons qu'il avait de croire à une possibi
lité d'accord en vue duquel il est disposé à 
faire un nouvel effort de conciliation com
patible avec les nécessités impérieuses et 
•urgentes de la situation. Celle-ci exige un 
équilibre complet et loyal du budget avant 
le 31 mars. 

Le Conseil, à l'unanimité, a approuvé les 
déclarations du Ministre des Finances. 

Des monopoles des pétroles 
et des sucres 

Voici d'autre part, le procès-verbal de l a 
séance de la commission des finances : 

« La Commission des finances de la Cham-
nre. réunie sous la présidence de M. Henry 
fcimon, g continué l'examen du projet fi
nancier. 

Article 8 (chiffre d'affaires). — Sur cet ar
ticle, la Commission a rejeté un ajnende-
WMtt de M. Cartel, tendant à substituer une 
taxe progressive à la taxe sur le chiffre d'af
faire* taxe variant de 1 .50 % quand la recette 
mensuelle imposable ne dépassera pas 3.000 
francs, jusqu'à' 3 % pour la tranche de re
bâties mensuelles au-dessus de 2 500.000 fr. 

Elle a rejeué également sur le même arti
cle une amendement de M. Ollier ayant 
pour objet de remplacer la taxe sur le chif
fre d'affaires par une taxe sur les matières 
premières combinées avec une taxe à la pro
duction. 

M.Margame a soutenu ensuite deux amen
dements d'après lesquels, à partir du 1er 
Janvier 1927, les opérations d'importation de 
pétrole brut, de ses dérivés et résidus, ainsi 
que les opérations d'importation des sucras 
et produits assimilés ne pourraient être fai
tes que par les représentants de l'Etat ou les 
personnes accréditées par lui. 

L'examen de ces amendements a donné 
lieu à une longue discussion à la suite de 
laquelle M. Margaine a déclaré qu'il voterait 
la majoration de la taxe sur le chiffre d'af
faires Jusqu'au 31 décembre 192G, à condi
tion que préalablement là commission eût 
accepté ses amendements. 

Le vote a eu lieu sur le fond. L'appel no
minal a été demandé. Par 15 voix contre 7 
et 6 abstentions, le premier amendement 
(pétrole) a été adopté avec la data du 1er dé
cembre. Le deuxième amendement Margaine 
(sucre) a été adopté par 15 voix contre 11 et 
une abstention, après appel nominal avec 
application à la date du 1er décembre 1926. 

Pour remplacer la majoration 
La Commission se réunira lundi matin, à 

9 h. 30, peur examiner les nouvelles propo. 
sitions demandées au Gouvernement tendant 
à substituer, peur tout ou partie à la maje. 
ration de la taxe sur Is chiffre d'affaires, di
verses taxes indirectes d'enregistrement. 

D'autre part, MM. Cazals et Deyris ont 
été chargés par les comités directeurs des 
groupes de gauche de la Chambre de faire 
•avoir au Gouvernement que le groupe so. 
eîaiiste était disposé à s'associer à tout effort 
de conciliation, mais à la condition que le 
Gouvernement renonçât à toute majoration 
de la taxe sur le chiffre d'affaires marne li
mitée aux grossistes et demi-grossistes. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

U N C R I M E H O R R I B L E 
Une Tunisienne, âgée de 70 ans, a été assas

sinée dans la mosquée de Mahdia. Le corps 
a été Jeté ensuite dans une citerne ou il a été 
retrouvé. Le crâne était défoncé à coups de 
hache les yeux étaient crevés et les bras bri
sés. 

Un homme et une femme qui seraient les 
parents de la victime ont été arrêtes. 

Le .vol est le mobile du crime. 

Le vote de la loi 
sur les loyers au Sénat 

Dans quelles conditions seront 
accordées les prorogations 

nuatre L„ Marche U 

Dans s a séance d'hier matin, le Sénat a 
continué l a discussion sur les loyers. 

Sur l'article 4, qui avait été réservé hier 
« exclusion du bénéfice de la prorogation », 
l e rapporteur expose que la commission main
tient pour le c inquième al inéa de cet article, 
son texte primitif qui porte que n'auront pas 
droit à la prorogation les locataires qui, con
trairement aux clauses ds bail, ont loué ou 
loueront la majeure partie dss locaux sans 
l'assentiment écrit du propriétaire. 

L'article 4 est adopté. 
On adopte l'article 7 qui prévoit la déchéan

ce du droit de reprise quand le propriétaire 
n'occupe pas effectivement, sauf si un cas 
fortuit ou d« force majeurs a empêché l'exer
cice normal du dreit en question. 

On adopte l'article 8 (prorogation des mou-
blés; et l'article 9 (prorogation des baux con
sentis aux établissements publics). 

La prorogation sera accordée aux oeuvres 
de bienfaisance reconnues d'utilité publique. 

La détermination du montant 
des loyers 

A l'article 10 (fixation du prix des loyers 
pour les baux consentis à partir t u 31 mars 
e t pour toutes ces locations prorogées), M. 
BONNEVAY propose d'ajouter ; 

Pour toutes les locations prorogées en ver
tu des dispositions de l'article 2 de la pré
sente loi et pendant la durée de cette proro
gation, le montant des loyers sera, déuarminé 
e n prenant pour base la valeur locative 
de 1914. 

Cet amendement donne lieu à une v ive dis
cussion. 

MM. MORAND et LEVASSEUR déclarent 
qu'ils ne l'accepteront pas. Divers orateurs 
appuient M. Bonnevay. 

M. TISSIER demande au Sénat, en faveur 
de ia paix publique, de repousser cet amende
ment ce qui est fait par 210 voix oontr 91. 

On accepte un amendement de * I. CHASTE-
NET, demandant que dans l'établissement de 
la valeur locative de 1914, on ne comprenne 
P'.s la valeur donnée à l'immeuble par des 
réparations, améliorations, etc..., faites par le 
locataire, alors qu'elles incombent au proprié
taire. Cet amendement est adopté, ainsi que 
1 ensemble de ' é t i o l e 10. 

La majoration de 1 0 0 pour 1 0 0 
A la séance de l'après-midi, M. Bonnevay 

demande que la majoration de 100 % ne soit 
psrçue que pour deux années jusqu'à i juil
let 1928. 

M. Morand rapporteur, propose A titre tran
sactionnel, trois ans ..u lieu de cinq ans. 

L'amendement Bonnevay, avec la date Bu 
1er avril 1929 est adopté. 

Oh adopte également u n amendement sW 
M. Pérès demandant que, e n vue des pour
centages prévus par l e s al iénas précédents,, 
les impôts mis par la loi à la charge du loca
taire, les majorations d'impôts qui pourront 
grever l'immeuble loué a u cours de la proro
gation, impôt cédplaire non compris, soient 
réclamés. «' 

L'article 11 est adopté. 

Sanctions 
L'art. 13 (sanctions «u oas où le bailleur 

impose au preneur un prix dépassant Is prix 
licite) est adopté, après observations de 
MM. Chenebenoit et Henri Merlin et avec u n 
texte conforme à celui de la Chambre. 

.L article 14 est adopté. 

Intérêt au profit du locataire 
M. Laboulbène développe un article ad

ditionnel d'après lequel tout loyer payé d'a
vance pour plus d'un semestre porterait in
térêt au profit du locataire, au. taux pratiqué 
par la Banque de France pour les avances 
sur titres. Toutes clauses ou conventions 
contraires seraient frappées de nullité abso
lue. L'art, additionnel accepté par la Com
mission et le Gouvernement est adopté. 

On revient à l'art. 12 (loyers des locaux 
insalubres). Le nouveau texte de la Commis
sion est adopté. 

Après le refus d'un aonenctement de M. De-
lahaye . et les observations présentées par 
MM. F. Saint Maur et Curral, les articles 15 
et 16 sont adoptés. 

U N B A N Q U I E R A S S A I L L I 
D A N S S E S B U R E A U X 

Samedi vers 13 heures, un banquier-changeur 
parisien, M. Jécu. 63 ans, demeurant 591, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, a été attaqué dans ses 
bureaux par deux individus qui l'ont grièvement 
blessé. Les deux individus, après avoir commis 
un vol, ont pris la fuite. 

Sous le prétexte de lui demander des rensei
gnements sur le cours des changes, ces deux in
dividus s'étaient introduits dans les bureaux du 
banquier. Tandis que M. Jécu répondait obli
geamment à ses interlocuteurs, la sonnette du 
téléphone retentissait actionnée sans doute par 
un troisième complice. Auprès des deux malfai
teurs, le banquier répondait au téléphone lors
qu'il reçut un violent coup de matraque derrière 
la tête. Malgré la violence du choc, la victime 
qui est d'une robuste constitution, ne tomba pas 
et put appeler au secours. Les deux agresseurs, 
ayant peur, prirent alors la hrite et se perdirent 
dans la foula. 

LA VIE POLITIQUE 

LE PAIN A 1 fr. 90 
jr A hausse du pain que nous annoncions, il 
§ ^ y a quelques semaines, tut plus rapide que 
^Z- nous n'aurions osé le prévoir. Le voici à, 
1 fr. 90 et nous atteindrons sans doute les deux 
francs, avant la fameuse période. Aile dé « sou
dure ». 

Sait-on dans Us sphères gouvernementales, 
tout ce que représente de privations pour les 
foyers pauvres, ce-..e . rogression du prix du 
pain ? 

Ht, cependant, la récolte du Ole, loin de dimi
nuer, augmente chaque année. 

En 1916, — alors que la production n'attei
gnait point, par suite du manque de main d'oeu
vre, causé par l'appel sous les drapeaux d'un 
grand nombre de cultiv::eurs, — quarante mil
lions, de quintai J, la farine valait es francs. 

Aujourd'hui, alors que la récolte de 19iS s'est 
élevée à P'«* de quatre-vingt-neuf millions de 
quintaux, l i moyenne des prix de ta farfne est 
de 1S5 francs et plu*. 

n serait peut-être difficile d'invoquer Ut disette. 
La vraie cause. — la cause principale de cette 

hausse est tout entière dans la spéculation pra
tiquée par quelques grands minotiers ou par ce 
trust de li fariné, qui patiemment se constitue 
autour de certain personiage, appelé sou» le 
règne de ... Clémenciu eu poste de Secrétaire 
du Ravitaillement, et ui rançonne à la fol* et 
la iro'luetlon et ta consommation. 

Sans doute invonuera-t-on les difficultés fi
nancières • les fluctuations du change, mais ce 
n'est là, pour certains, qu'excuse a leur enri
chissement T 

Jusques à quand, permettra-t-on à quebrues-
uns de réaliser des fortunes, ii font tondale. I 
en semant autour veux la misera, 

UNE S E M I N A I R E ASSASSINÉE 
À COUPS DE HACHE, A ARRAS 

' L a p o l i c e r e c h e r c h e l ' a u t e u r i n c o n n u d u c r i m e , 

q u i a a g i e n p l e i n j o u r , à c i n q u a n t e m è t r e s d e 

l a g a r e , a v e c u n e a u d a c e e t u n e f é r o c i t é i n o u ï e s 
. l«ytva/Sy»/tJ/*/»> DE NOTRI BMVOYK SPÉCIAL <•/*/«/>/•/*/•/*/ 

Arras, 27 mars. — L'audace des criminels 
no connaît vraiment plus de bornes. 

Les bandits et assassins de -tout acabit n e 
se contentent plus maintenant d'opérer, l a i chef des gardîèns~de la païx 
?.uih à £ é c a r t - d a i l s l e s endroits isolés, dans . Quelques minutes plus tard. 
1 obscurité complice. Leur champ d'action 1 ParmiM w n ^ u n u ~£_ u u ri 
s'étend jusqu'aux abords des gares 'les plus 
fréquentées, où à toute heure, même e n 
plein jour, i l s perpètrent leurs sinistres ex
ploits. 

Tout dernièrement, un mauvais garne
ment de 17 ans, essommait une libraire, A 
4 heures de l'après-midi eux la place de la 
gare à Aulnoye. 

Aujourd'hui, c'est d'un crime non moins f 1 

audacieux, non -moins féroce, commis à Ar
ras dans des circonstances sensiblement 
analogues, que nous avons à entretenir nos 
lecteurs. 

Ici, comme à Aulnoye, en effet, une femme 

dàatement sur les lieux, suivis peu après de 
M. Nison, commissaire de • police ; Ternois, 
chef de la sûreté, ainsi que de M. Bossu, 

arrivait le 
V*rque*, représenté par MM. Chollet, procu
reur de la République ; Defrançois, juge 
d'instruction et Dermies, greffier. 
M. Leroy, docteur en ' médecine, appelé lui 
aussi, fit immédiatement transporter la vic
time à l'Hôpital Saint-Jean, où après des 
heures " d'horribles souffrances-, elle devait 
décéder vers 21 h. 30. 

Crime de voleur 
De par le bouleversement qui régnait dans 

la maison,, les autorités judiciaires n'eurent 
pas de peine à établir que le vol avait été 
ta mobile du crime. 

Tous les meubles, en effet, au rez-de-chaus-
une sexagénaire, a été assassinée à coups eée, comme à l'étiage avaient é té fouillés 

La rua Emile Breton, a Arras, avec la maison du crime, marquée d'une croix. 
Dans 4» rend : la victime, Mme Elise PAVY 

de hache, vendredi, entre 16 et 17 heures, à 
50 mètres à peine de la station si fréquentée. 

Une mourante dans une mare 
de sang 

Derrière sa gare d'Arras et' coiffant l e 4ong 
de sas quais, se trouve la rue Emile Breton, 
une rué paisible, habitée par des employés, 
des petits -rentiers, 'qui-vivent dans, des mai
sons coquettes, " fraîchement restaurées de> 
leurs ruines de la guerre. . * . • • 

Dans1 l 'une de ces petites villas, e n briques 
rouges et blanches, modeste - d'aspect, 'por
tant le n. 17, demeure un-rentier presque no
nagénaire, M. Louis Voisin, 88 ans , - origi
naire d'Angez-les-Duisans. 

Le vieillard, qui achevait' dans l e repos 
une vie d e labeur, avait à son service depuis 
25 -ans, une gouvernante" dévouée, •'•Mme 
Elise Pavy, 63 ans, originaire - dé Blessy, 
canton d e Torrent-Fontes. 

Vendredi, vers 15 heures, M. Voisin quit
tait? son domicile- pour-6e rendre, à Blangy, 
à quelques kilomètres de là, où il avait à 
faire une commande de charbon. " 

A son âge, le vieillard- ne pouvait aller 
bien vite, d'autant plus qu'il marche diffici
lement. • • - . • - • ~ -

Un spectacle d'horreur attendait l e vieil
lard à son domicile, où i l arriva vers 17 heu
res. . A peine avait-il. ouvert ' la porte donnant 
sur la rue, qu'il reculait, en effet,- glacé d'é
pouvante. - Là, devant lut, dans une mare de 
sang chaud, gisait la pauvTe gouvernante, 
la- dévouée Elise... La malheureuse, qui res
pirait encore, avait le . crâne horriblement 
mutilé. 

Le sang avait giclé sur les murs de l'étroit 
corridor, jusqu'à une hauteur d e près de 
deux mètres. 

- Minutes d'angoisse 
En proie à un indicible angoisse, n e per

dant ' pas cependant ' son-sang- fro id , avant 
d'appeler à l'aide, l'octogénaire s'élança sur 
sa bonne, la prit dans ses bras et la trans
porta du mieux qu'il put sur u n fauteuil. 

La victime était encore e n vie. Ses lèvres 
battaient... Parla-t-elle T... 

On ne le saura jamais. Le vieillard est 
gravement atteint de surdité. Si elle a parlé, 
i l n'a pas compris I 

Un voisin, M. Deligny, livreur à la Maison 
Dreux, vin* à passer. Par la poTte restée en-
tr'ouverte, il aperçut, le .sang. Sans perdre 
une minute, i l courut prévenir la police. Il 
était 18 b. 15. 

La terrifiante scène s'était déroulée en 
plein jour, a deux pas d e la gare, dent les 
quais ne sont, sépares de la rue que par une 
clôture d e ciment * claire-voie de un métro 
de hauteur. 

On peut juger par ce détail de l'audace ds 
l'assassin 1 

La Police et le Parquet 
sur les lieux 

M. Muchembled, sous-chef de la Sûreté, et 
M. Duburre, Inspecteur, se rendirent immé-

D'argent, le criminel n'en avait point trouvé 
M. vo i s in , ayant toujours eu pour habitude 
de /confier ses économies à la Banque. 

S'il avait mieux cherché pourtant, i l au
rait pu enlever une somme de 12.713 francs 
en, titres d a rentes, appartenant à la bonne. 
BHr^Qeuti i s a Uxmvaîeni renlerméas, avec 
dé» tijcMX de prix, dans une botte, entou
rée d e l inges sales L'assassin avait tenu la 
boite en mains , et la croyant vide, - l 'avait 
jetée avec; dédain. * 

La ' réconstitution • exacte - du crime, dans 
ces conditions aurait été facile, si'-'certaines 
anomalies n'avaient été relevées par les ma
gistrats. 

De-toute évidence, en effet, le criminel qui 
connaissait sans doute le train de vie des 
deux vieillards,- a guetté la sortie de M. Voi
s in , ' pour se> présenter au domicile, qu'il sa
vait seulement -habité par la gouvernante. 
* C'est ' ici que ' s e -pose la question délicate. 

L'assassin a-t-il frappé la victime dès qu'elle 
eût ouvert, la porte'7 . -

S' i l -en avait, été ainsi, comment expliquer 
que les différentes pièces du rez-de-chaussée 
pas plus que. l'escalier -qui conduit à l'étage, 
ne portent aucune trace d e - s a n g ? 

On sait cependant-que le couloir était lit
téralement inondé par le sang de la victime. 
Cette remarque ne permet-elle pas de croire 
que l'assassin est entré à i ' insu de la gou
vernante, et qu'il est • allé d'abord à l'étage. 
En descendant, i l aurait trouvé la bonne sur 
son passage et l'aurait frappée I 

Qui dit que le malfaiteur n e connaissait 
pas la maison T.... 

L'arme du crime ? Une hache! 
Dans la- matinée d'hier, M. l e docteur Bé-

hague, médecin légiste, a procédé à l'autopsie 
de la victime. Il releva de nombreuses et pro
fondes blessures sur la tète et la poitrine, 
portées avec une violence inouïe, par un ins
trument lourd et tranchant, vraisemblable
ment une hache I 

Toutes les recherches effectuées dans la 
maison du crime et aux environs sont restées 
vaines. 

L'arme de l'assassin est restée introuvable. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

LE CHANCELIER AUTRICHIEN 
A BERLIN 

Le chancelier autrichien docteur Ramek, est 
arrivé hier matin à Berlin en compagnie de plu
sieurs hauts fonctionnaires autrichiens. 

Dans le courant de la matinée, le docteur Ra
mek a rendu visite successivement au chance
lier Luther et à M Stresemann: A midi, un dé
jeuner lui a été offert par le Président Ilin-
denburg. 

s i » 

L E T E M P S D ' A U J O U R D ' H U I 
Mauvais t Tents du secteur Sud « à 19 mètres ; 

nuageux ; quelques pluies et averses. Température 
minimum 2°. 

LA CÉLÈBRE RENCONTRE OXFORD-CAMBRIDGE 

Hier a eu lieu le match d'aviron des équipes universitaires d'Oxford et do Cambridge. 
Après sine lutta de* plus sévères, le s huit a da CambrlCge (en haut) a trlomph. de 
celui d'Oxford (en bas), par s ix longueurs M M >: w M >: :-. M w 

Le condamné Leniond 
sera-t-il guillotiné ? 

Ce que dit M* Vanhoucke, son défen
seur, après sa démarche à l'Elysée 

Quand, après le verdict du jury du Nord, 
Leblond. l'assassin de la vieille cabaretàère 
de Saint-Amand, regagnait s a cellule,-il con
fia aux gendarmes qui le reconduisaient, des 
impressions pleines de philosophie. 

« J'ai tué, dit-il, je dois expier. C'est de 
toute justice ». 

Nulle fanfaronnade n'apparut dans ces 
mots. 

Les débats, comme un film effrayant 
avaient déroulé toutes les phases de l'horri
ble drame - lit pairce 
que, sans doute, i l 
s e rendait • compte 
de J abominable for
fait qu'il avait com
mis, le sinistre gre-
din, à cette heure, 
exprimait des senti
ments sincères. 
-Mais , depuis, - les 

tours ont .. coulé. 
Plus de deux mois 
ont passé. 
. En jouant .aux 
cartes ou • en lisant 
des romans, Le
blond, ' très proba
blement a senti s'at
ténuer ses impres
sions d e Cour d'as
s ises . L'instinct de 
la conservation s'est 
à nouveau impose 
plus fort que la 
conscience. Et ii 
s'est repris à espérer en la vie, malgré 
qu'uno décision des juges en eût fixé la fin. 

Pourtant quelles heures d'angoisse pour 
l'assassin de Saint-Amand, depuis qu'il 
sait que M.Vanhoucke, son défenseur, a reçu 
audience du Président de la République. Car 
Leblond n'ignore pas que maintenant le dé
nouement est proche. 

Quel sort lui est réservé T 
Nous avons voulu a ce sujet connaître l'o

pinion e u plutét l'impression de M» Van
houcke. 

Le sympathique avocat à la Cour de Douai 
n'a BU nous fixer. 

« J'ai été très aimablement reçu par 
M. Doumergue, nous dit-il. Le Président m'a 
demandé diverses explications concernant 
mon c l ient Je les lui ai fournies en m'atta-
chant à mettre en valeur tous les arguments 
qui pouvaient être utiles à la cause de Le
blond : sa jeunesse, ses bons antécédents, 
l'honorabilité de sa famille, sa bonne con
duite en prison, notamment. 

Le Président de la République m'a écouté 
avec une grande bienveillance. Mais il ne 
m'a rien promis. Il à réservé sa réponse, se 

Sreposant d'examiner, après mon départ, le 
ossier qu'il connaissait déjà, d'ailleurs. 
Je ne puis donc vous dire autre chose de 

plus, si ce n'est que j'ai rapporté le meilleur 
souvenir de m a visite à l'Elysée. 

R. J. 

M* VANHOUCKE 
défenseur de l'assassin 

LEBLOND 
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Pour réglementer 
la vitesse des autos 

A Marquette, un ouvrier a inventé 
un appareil spécial 

Dans de nombreusec villes, des arrêtés muni
cipaux interdisent aux véhicules d'atteindre sur 
leur territoire, des vitesses supérieures à celles 
qui y sont prescrites, ce qui rend certains con
ducteurs oassibles de contravention. 

D'autre part, il est très difficile aux agents 
de la circulation, de se rendre compte de la 
vitesse exacte de chague véhicule. 

Un ouvrier mécanicien, M. Laurent Bosio, 
demeurant à Marquette. 7-4. boulevard Pasteur, 
vient d'inventer un appareil qui a été breveté 
et qui assure d'une façon régulière, la régle
mentation de la vitesse des autos en ville. 

L'appareil placé sur l'auto. La position du 
drapeau indique 30 kll. à l'heure. En 
médaillon ; M. Laurent BOSIO, l'inventeur 

Cet appareil est à la fois régulateur, llmitafeur 
et Indicateur. 11 empêche aux véhicules de dé
passer la vitesse indiquée et oermet à la police 
de constater la vitesse exacte malgré la volonté 
des conducteurs. 

n consiste en un petit coffret renfermant un 
mécanisme de précision, sur le côté est adapte 
un drapeau qui, suivant sa position, indique la 
vitesse (Exemple, en haut : 20 . kilomètres : à 
droite : 30 kilomètres à l'heure). 

L'appareil s'adapte sur le compteur même de 
l'auto et correspond par un fil électrique avec la 
magnéto. En marche, le chaulleur manœuvre à 
l'aide d'une manette, le drapeau qui, la nuit, 
est éclairé. 

Le premier de ces appareils a été placé, ainsi 

Sue le montre notre cliché, sur rautomobile 
u commissariat central de Lille et des essais 

ont eu lieu devant MM. Balavoine, adjoint au 
Maire et Planque, secrétaire-général de ta Mairie. 

Les résultats ont été concluants et si l'emploi 
de cet appareil devenait obligatoire sur tous les 
autos avec contrôle de l'Etat, o n aurait certaine
ment moins d'accidents à regretter. 

L'appareil peut-être également r>lacé sur les 
motos et son prix pourrait être de 250 à 300 fr. 

En attendant, les Pouvoirs publics s'intéres
sent à cette invention, la voiture de la police de 
Lille, réglée à la vitesse réglementaire, pourra 
faire récolter d'incontestables contraventions 
d'excès de vitesse, aux chauffeurs T U voudraient 
la doubler. 

L'inventeur présentera prochainement son 
invention A la Préfecture de police da Paris, 

Une augmentation 
du prix des bières 

Elle atteint dans le Nord, 7 fr. l'hecto 
pour celles de fermentation basse 

Le coût de la vie augmente ; faut-il encore Ut 
rappelr - f ht les premiers qui soutirent de cet 
étal de choses sont comme toujours : les trauali. 
leurs, les petits commerçants, les vieux retrai
tas, etc., c'est-à-dire la masse des malheureux-
celte qui toujours a payé le plus gros des char* 
ges énormes qui ont pesé sur notre pays 

Après le pain, la viande, le lait et toutes tes 
denrées de consommation courante ; le vête* 
ment, la chaussure, etc., en un mot. Haut ce oui 
constitue le budget imposant de ceux qu'on ap
pelle « les petites gens », voici qu'on nous an
nonce que le prix de la bière subit une aug
mentation notable dans notre région ; la ma* 
desle chope à deux sous, vendue hier cinq et 
six aujourd'hui, le sera sans doute à sept de
main. Cela, comme le reste ne réjouira certes 
pas nos braves populations et nous nous excu
sons de la ucheuse nouvelle que, ce jour, noue 
devons publier. 

Voici à ce sujet, la noie que vient da commu
niquer la corporation des Brasseurs de la rêaioû 
lilloise : 

> « La hausse constante des principales ma* 
tières premières et notamment des houblon*, 
ainsi que la majoration considérable des fraie 
généraux, des. salaires, des impôts et dea 
cha.-get, de toute nature qui grèvent notre 
industrie, nous oblige à augmenter le prix 
des Uèrea. Depuis un certain temps déjà, oetta 
situation a obligé les brasseurs des autre» ré-
gions de France à majorer très sensiblement; 
le ir* tarifs. Malgré tout notre désir de main» 
tenir dans notre régior. les bières aux pria 
les plus modérés, noi-s nous trouvons dana 
l'impossibilité de différer tlus longtemps uns] 
décision .mposée par les conditions eoone» 
miques actuelles. 
; » A dater du lundi 29 ma-s 1926, le prix des 
bières livrées par la Corporation des Bras» 
seurs de la région sera majoré de : 

» SEPT FRANCS L'HECTOLITRE POUR LES 
BIERES DE FERMENTATION HAUTE. 

• QUINZE FRANCS L'HECTOLITRE POUH 
LES BIZRES DE FERMENTATION BASSE. 

s Cette majoration est sensibleirent Info. 
rieure à la hausse pratiquée dans les autree 
régions, où les bières ont été augmentées da 
20 francs I hectolitre depuis le mois de février 
dernier, s 

Les débitants vont examiner 
la situation 

On nous communique d'autre part, le. nota, 
suivante : 

s Les Commissions du Syndicat des cabare» 
tiers et débitants de boissons de Lille et *nvl> 
rons ; du Syndicat des cafetiers, hôteliers, res
taurateurs de l'arrondissement de Lille ; da 
la Chambre Syndicale des aéra.its de débits 
de tabac de Lille et environs, informent les 
adhérants des trois organisations tsue le Syn
dicat des brasseurs de Lille le* a avisées, ven
dredi dernier, qu'une augmentation du prix 
de la bière serait appliquée * partir de UUMH 
proetiaïn, 29 mare. 

» Las délégués des débitants dûment maa-, 
datés pour recevoir la communication des 
brasseurs n'ont pu que prendre acte de oetta 
décitlon nettement arrêtée ; *>n conséquence 
les trois wrganitfetions préoitéeo se réunirent 
POUR EXAMINER LA SITUATION DANS UNS 
ASSEMBLÉE GENERALE MIXTE QUI SB 
TIENDRA LE MARDI 30 MARS, A HUIT HEU
RES DU SOIR, SALLE DE LA SOCIETE 
INDUSTRIELLE, RUE DE L'HOPITAL MILI
TAIRE. 116, A LILLE. 

s P. S. — Etant donné l'urgence, Il ne sera 
pas envoyé de convocat'onc ; le présent av i s 
en tenant lieu. » 

Le Secrétaire-Général : A. GUITTE. 

•njcrvta sGcrtnwYx&rxçcwxû 

Qjtx -25'/t-ft-fC Cetkêa cunteaéi 

o-o-o-o-o-o«>-o-o«>-o-o 

Q U A N D L'AMOUR 

FAIT PLEURER !.17 
Une femme passe et 

des cœurs se déchi
rent, des haines et des 
jalousies s'éveillent, 
des drames surgissent, 
avec leur cortège de 
larmes, de désespoirs 
-t de cr ime* 

En suivant les pas
sionnantes péripéties 
du nouveau feuilleton 
que nous allons pu
blier bientôt, nos lec
teurs assisteront aux 
ravages que peuvent 
déchaîner en de ten
dres cœurs, qu'elle 
choisit pour victimes, 
l'inielligenc*. perverse 
d'une ensorceleuse, as
sociée aux perfides 
desseins d'un homme, 
que -les passions -les 
plus' viles ont trans-
<ormé en démon. 

La touchante 
SVLVETTB Al CLIN. 

que l'amour 
fait pleurer. 

+T +T E N D E U X L I G N E S 
Paris. — Bandit « Zinzin qui lerrosJsaxt aepuls 

S mois région Saint-Denis a été arreté. 
: Marseille. — LJ t9e anniversaire de la mort èkt 

poète Frédéric Mistral, a et» célébré hier. 
Bucarest. — Cn traite d'alliance entre la Polo. 

rne et la Roumanie a Hé M*TI» Hier. 
Berit.i. — un nationaliste arrêté. Tiiifn n i issaiss , 

devait tuer ministres intérieur prnss et Relca. 
1res. — Dans maison d'eue se " 

mls»re on a découvert S.TSO.coe 

EN QUATRIÈME PAGE. — NotM 
Oonte du Dimanche : Un assassinaV. 


